
Chantesse Séance du 01 Février 2023 

1 
 

MAIRIE DE CHANTESSE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, le premier février, le Conseil Municipal de la Commune s'est 
réuni sous la présidence de Madame ORIOL Isabelle, Maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 janvier 2023 

 
 Etaient Présents :  7                         

 
Madame Isabelle ORIOL, Maire 
Monsieur Paul DURRIS, Monsieur MEUNIER Christophe, Monsieur TERMOZ Robert Adjoints,  
Monsieur TRUCHET Sébastien, Madame CLEMENT Laetitia,  
Madame CAILLAT-VANGI Cécile conseillers municipaux 
 
 

 Absents :   4 

 

Monsieur DUTRIAUX Stéphane, Madame FRISON Anne-Lise, Madame PUECH Perrine, Madame 
BESSOUD Noémie, 
 
Mme FRISON a donné procuration à Mme ORIOL, 

Mme PUECH a donné procuration à Mr DURRIS. 

 

Secrétaire de séance : Madame CAILLAT-VANGI Cécile 

 
 

Numéro D2023-02 
 
Objet : Report crédit investissement 
 
 
Madame Le Maire expose au conseil municipal, que pour ce début d’année 2023, vu le règlement à 
venir de certaines factures concernant les travaux, qu’il est nécessaire d’effectuer un report de 
crédit d’investissement de l’année 2022 pour l’année 2023. 
 
Madame Le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L1612-1 du code général des 
collectivités territoriales : 
 
Article L 1612-1 
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 
précédente. 
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Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant 
cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette. 
 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peur les liquider et les mandater dans la 
limite des crédits de paiements prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de 
l’autorisation de programme ou d’engagement. 
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le Comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis 
dans les conditions ci-dessus. 
 
 
Après consultation auprès du percepteur, il est envisageable de se référer aux  
 
chapitre 23 :   262 003,71 €  
chapitre 21 :     39 355,00 €   
et chapitre 20 : 12 458,82 €     
 
et de transférer un quart du montant, soit : 
 
chapitre 23 :     65 500 € 
chapitre 21 :       9 838 €   
et chapitre 20 :   3 114 €     
  
 
afin de pouvoir procéder aux règlements des factures concernées. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, a voté à l’unanimité : 
 
ACCEPTE cette proposition de transfert de crédits 
AUTORISE Madame le Maire à réaliser les opérations nécessaires à cette opération. 
 
Publiée le 03 Février 2023 
Envoyée en Préfecture le 03 Février 2023 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, an ci-dessus. 
Pour Extrait conforme.      
         Le Maire 
  Isabelle Oriol 

                                                                            






























